
 

René ROMAIN 

 
 

René Romain naquit à Angers en 1691. Il était 
fils de René Romain, seigneur du Perray, et de 
Catherine Duport. Dans cette ville il fut d'abord 
avocat et échevin. Il fut nommé par le roi Louis XV 
maire de la ville d'Angers et exerça cette charge de 
1743 à 1747. 

 
René Romain devient propriétaire de la 

seigneurie de la Possonnière en 1733. Le château et 
la seigneurie de Ia Possonnière appartenaient à un 
M. René Cesbron de la Villette. Le 27 juin 1733, il 
vendit son domaine avec tous ses droits à René de 
Romain. Quand il devint maire d'Angers, il obtient 
son titre de noblesse pour lui et pour ses 
descendants. 

 
René de Romain mourut à Angers en 1776 et 

fut enterré dans cette ville. Il s'était marié vers 1725 
à Marie-Anne Cassin (1704-1772). De ce mariage 
naquit, en 1727 un fils, René-Marie (1727-1760). 

  
Ci-contre : René Romain de La Possonnière, maire 
d’Angers (1743-1747). Huile sur toile par P. Besnard, 
1714. Collection particulière de la ville d’Angers. 

 
 

 
Chronique historique de la ville d’Angers 

Sylvain Bertoldi, conservateur en chef des Archives d'Angers (Vivre à Angers n° 246, mai 2001). 
 

Depuis 1475, Angers possède une municipalité. Sous l’Ancien Régime, elle est librement élue de 
1484 à 1657, mais au suffrage indirect à deux degrés : les assemblées paroissiales élisent chacune deux 
députés à l’assemblée générale des habitants. Celle-ci, composée des trente-deux députés des assemblées 
paroissiales, de l'échevinage et des membres des administrations (présidial, sénéchaussée, grenier à sel…), 
des députés du clergé, des notaires, des avocats et des marchands, élit maire et échevins. 

 
Après la rébellion de la ville pendant la Fronde, Louis XIV suspend les libertés municipales et nomme 

directement maire et échevins. Après 1661, c’est le gouverneur d’Anjou qui désigne maire (pour quatre 
ans) et échevins. Le système s’assouplit en 1729 : l’assemblée générale des habitants désigne trois sujets 
pour l’élection du maire. Les noms sont envoyés au gouverneur, puis au roi à partir de 1738, qui choisit 
parmi les proposés. Ainsi en est-il en 1743, avec la nomination de René Romain comme maire. 

 
Voici le cérémonial de son installation, tel qu’il est consigné dans les registres de délibérations de 

l’hôtel de ville d’Angers. La cérémonie se déroule habituellement le premier mai, suivant une tradition 
remontant à 1485. 

 
Après avoir prêté serment entre les mains du maire sortant, le nouveau maire reçoit : 
 



(Archives municipales d’Angers, BB 134, f° 2-3).


